
NOTE D’ORIENTATION GENERALE DES ETATS GENERAUX DE L’EDUCATION, 

DE LA RECHERCHE ET DE L’ADEQUATION FORMATION-EMPLOI 

A L’ATTENTION DES MEMBRES DU COMITE PREPARATOIRE 

 

 
Les Etats Généraux de l’Education, de la Recherche et de l’adéquation Formation-Emploi 
correspondent à un des engagements du projet de société du Président de la République, pour 
repenser en profondeur le système éducatif gabonais, afin de constituer un socle de qualité à la 
formation des Gabonaises et des Gabonais,  capables de mettre en œuvre les 3 piliers de la vision 
d’émergence «  le Gabon industriel, le Gabon vert et le Gabon des services ». 
Il ne s’agit pas d’un forum de plus, mais d’un cadre de réflexion qui doit se départir des sentiers 

battus et déboucher sur deux avant-projets de textes. 

C’est dans cette optique que j’ai préconisé une démarche graduelle dans l’organisation de cette 

réflexion, à savoir : 

1- La mise en place d’un comité préparatoire qui aura pour mission de structurer l’organisation 
des travaux menant aux Etats Généraux. Il sera constitué  d’enseignants, de chercheurs, des 
syndicats, des administrations concernées par les problèmes d’éducation, de formation et de 
recherche et, disposera d’un délai de 10 jours pour élaborer un rapport sur les modalités de 
préparation et d’organisation des Etats Généraux ; 

2- La mise en place, dès janvier 2010, de 4 commissions thématiques  élargies. Ces commissions 
interdisciplinaires associeront, outre les personnes précitées, les enseignants, les opérateurs 
économiques,  les élèves, les étudiants et les parents d’élèves. Les travaux de ces commissions 
dureront trois mois et seront précédés d’un séminaire atelier d’immersion à la vision 
d’émergence impulsée par le Chef de l’Etat. Ces travaux devront déboucher sur deux avant-
projets de conclusions à savoir : 

a- Un avant-projet de conclusions sur l’orientation générale de l’éducation, de la formation et 
de la recherche au Gabon, en définissant quel type de Gabonais doit-on former, au regard de 
quels besoins économiques, culturels et sociaux ; dans quel contexte sous-régional et 
international ; avec quels contenus pédagogiques, quels projets de recherche et quelles 
approches méthodologiques mis en œuvre par quels types d’enseignants, de formateurs, de 
chercheurs, dans des classes et laboratoires ayant quelles caractéristiques ; 

b- Un deuxième avant-projet de conclusions définissant une programmation immédiate, à 
court, moyen et long termes, d’actions relatives à la carrière des enseignants, chercheurs et 
formateurs, aux contenus pédagogiques, aux offres de recherche, ainsi qu’aux infrastructures 
et équipements appropriés et à la gouvernance administrative et financière du système 
éducatif et de recherche au Gabon. 

Ces avant-projets de conclusions seront soumis au Président de la République, Chef de l’Etat 
et au Premier Ministre ainsi qu’à toutes les Institutions concernées par les problèmes 
d’éducation, de formation et de recherche aux fins de recevoir d’utiles instructions et des 
conseils avisés, pour les affiner avant les assises proprement dites qui pourront être 
convoquées pendant 2 à 3 jours, au mois d’avril ou de mai 2010, sous le Haut patronage de 
Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat. 

          

     Fait à Libreville, le mercredi 9 décembre 2009 

 

Séraphin MOUNDOUNGA 

 

 


